
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de 
la ville de Waterloo, tenue le 18 avril 2023 à 19h00, dans la salle 
du conseil de l'hôtel de ville, 417 rue de la Cour à laquelle sont 
présents madame et messieurs les conseillers(ères) suivant(e)s : 
Pierre Brien Rémi Raymond Robert Auclair 
Mélanie Malouin Louise Côté absent: André Rainville 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le Maire, Jean-
Marie Lachapelle. Également présente : Madame Jessica 
McMaster, directrice générale adjointe et greffière adjointe.  
 
Mot de Bienvenue 
M le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 

23.04.1 Ouverture de la séance ordinaire du 18 avril 2023 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19h00 après avoir 
constaté le quorum. 

 
23.04.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 18 avril 

2023  
Il est proposé par monsieur Pierre Brien et résolu d’adopter l’ordre 
du jour comme suit : 
Présence et quorum. 
 
1. Ouverture de la séance ordinaire du 18 avril 2023. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 18 avril 

2023. 
3. Questions du public sur l’ordre du jour. 
4. Adoption du procès-verbal du 20 mars 2023. 
 
5. DÉPÔT DE DOCUMENTS  

5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
5.2 Procès-verbal du CCU. 
5.3 Liste des employés temporaires. 
5.4 Lettre de demande de sabbatique. 
 

6. AVIS DE MOTION  
6.1 23-726-2 Règlement sur la démolition d'immeubles. 
6.2 P-23-847-16 - Plan d'urbanisme. 
6.3 P1-23-848-42 - Zonage. 

 
7. ADOPTION DE RÈGLEMENT  

7.1 Règlement 23-916-6 sur la tarification. 
7.2 P-23-726-2 sur la démolition d'immeubles. 
7.3 P-23-847-16 - Plan d'urbanisme. 
7.4 P1-23-848-42 - Zonage.   

 
8. FINANCE ET ADMINISTRATION  

8.1 Réparation des quais municipaux. 
8.2 Achat d'équipements informatiques. 
8.3 Achat de mobilier de bureau. 
8.4 Subventions aux organismes - Volet IV. 
8.5 Achat de barrières anti-émeutes et de tables de 

pique-nique.   
8.6 Aide financière - Dames de Pique. 
8.7 Résolution amendée - Achat, pose et entretien de 

fleurs. 
 



  

9. ADJUDICATION DE CONTRAT  
9.1 Services professionnels - Vidanges des étangs boues 

usées.  
9.2 Services professionnels - Valorisation des boues 

usées.  
9.3 Mise à niveau de la station d'épuration. 
9.4 Contrôle qualitatif des matériaux - Puits Allen-III. 
9.5 Plan de protection des sources d'eau potable. 
9.6 Caractérisation - Pavage rues des Flandres, Beaulac 

et Nautiqua. 
9.7 Relevés topographiques - Rues des Flandres, 

Beaulac et Martin. 
9.8 Services professionnels - Piste cyclable Horizon. 
9.9 Relevés topographiques - Piste cyclable Horizon. 
9.10 Avenant - Services professionnels - Surpresseurs. 
9.11 Entente Mercredis chauds - Ville de Waterloo. 
9.12 Contrôle du myriophylle à épis.  
9.13 Inventaire des plantes exotiques envahissantes.  
9.14 Services professionnels - Pavage de rues. 
 

10. SERVICE DU GREFFE  
10.1 Pour les droits des piétons de circuler en sécurité. 
10.2 Demande d'intervention pour assurabilité des 

immeubles patrimoniaux.  
10.3 Appui - Centre d'action Bénévole aux 4 Vents - FDC. 
10.4 Amendement - Vente du lot 4 163 244 - Aluko. 
10.5 Appui - BEAM - Bancs de l'église St-Luke. 
10.6 Adoption d'une politique de l'arbre.   
    

11. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  
11.1 Dérogation mineure - 1537 rue de l'Escaut. 
11.2 Dérogation mineure - Lot 6 551 086. 
11.3 Dérogation mineure - Lot 6 571 375. 
11.4 PIIA - Construction 126 rue de Bruges. 
11.5 PIIA - Agrandissement 30 rue Nadeau. 
11.6 PIIA - Affichage 5185 rue Foster - RoseMary. 
11.7 PIIA - Construction 72 chemin de l'Horizon. 
11.8 PIIA - Construction 68 chemin de l'Horizon. 
11.9 PIIA - Affichage 5480 boulevard Industriel. 
11.10 Projet intégré chemin de l'Horizon. 
11.11 Projet intégré 98 rue Allen-Est. 

 
12. RESSOURCES HUMAINES 

12.1 Nomination du maire-suppléant - A. Rainville. 
12.2 Nomination d'un inspecteur municipal - S. Richer. 
12.3 Fonctionnaire désigné - Milieux humides. 
12.4 Embauche - Conseillère en communication. 
 

13. LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE    
13.1 Marathon des ventes de garage. 
13.2 Présence des premiers répondants - Événements été 

2023.  
INFORMATIONS ET COMMUNIQUÉS DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 
14. VARIA 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE du 18 avril 2023. 
16. LA PROCHAINE ASSEMBLÉE SE TIENDRA mardi, le 9 

mai 2023 À 19 HEURES. 
Adopté 
 



  

23.04.3  Questions du public  
 Les citoyens sont invités à poser des questions sur l'ordre du jour. 

- Aucune question. 
 

23.04.4 Adoption du procès-verbal du 20 mars 2023 
  Sur proposition de monsieur Robert Auclair, le procès-verbal de la 

séance du 20 mars 2023 est adopté. 
 

23.04.5 Dépôt de documents 
23.04.5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
23.04.5.2 Procès-verbal du CCU.  
23.04.5.3 Liste des employés temporaires. 
23.04.5.4 Lettre de demande de sabbatique.    
  
23.04.6 Avis de motion  

 
23.04.6.1 23-726-2 Sur la démolition.  

 
Monsieur le conseiller Rémi Raymond donne avis de motion qu’à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement régissant la 
démolition d’immeubles en afin : 

 De clarifier plusieurs dispositions lorsque la demande de 
démolition vise un bâtiment patrimonial; 

 De modifier la référence à la Régie du logement par son 
nouveau nom le « Tribunal administratif du logement »; 

 D’apporter des corrections techniques pour améliorer la 
compréhension du règlement. 
 

Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 
de la Loi sur les Cités et Villes. 
 

23.04.6.2 P-23-847-16 - Plan d'urbanisme. 
 
Monsieur le conseiller Robert Auclair donne avis de motion qu’à 
une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le plan d’urbanisme afin : 

 D’agrandir l’affectation commerciale à même une partie de 
l’affectation résidentielle dans le secteur de la rue Foster. 

 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 
de la Loi sur les Cités et Villes. 
 

23.04.6.3 P1-23-848-42 - Zonage. 
 
Monsieur le conseiller Pierre Brien donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de zonage 
afin : 

 d’agrandir la zone C-14 à même une partie de la zone R-30;  



  

 d’augmenter le nombre de logements autorisé pour une 
habitation multifamiliale dans la zone C-14, passant d’un 
maximum de 6 logements à un maximum de 16 logements; 

 d’ajouter les usages « G.1 Salles de spectacle » et « G.2 
Activités intérieures à caractère commercial » dans la 
zone C-14;  

 de modifier les dispositions en lien avec le nombre de cases 
de stationnement exigé pour certains usages; 

 d’exiger des revêtements de toiture spécifique lors de la 
réalisation d’un projet intégré résidentiel comportant plus de 
5 bâtiments; 

 de retirer la zone R-69 des dispositions relatives à 
l’exploitation forestière commerciale; 

 d’ajouter une disposition clarifiant la situation d’un terrain 
compris dans plus d’une zone au plan de zonage; 

 d’ajouter qu’une étude et/ou un rapport photométrique 
doivent accompagner une demande relative à un projet 
intégré résidentiel ou commercial. 

 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 
de la Loi sur les Cités et Villes. 
 

23.04.7 Adoption de règlement   
 
23.04.7.1 23-916-6 - Règlement de tarification. 

   
ATTENDU QUE Lors de la séance du 14 mars 2023, avis de 

motion a été donné par madame Louise Côté;  
 
ATTENDU QUE Lors de la même séance, un projet du 

règlement 23-916-6 - Règlement sur la 
tarification a été présenté et déposé pour 
consultation par le public sur le site Internet de 
la Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil municipal adopte le règlement 23-916-6 - 
Règlement de tarification.  
Adopté 
  

23.04.7.2 Résolution adoptant le projet de règlement modifiant le 
règlement sur la démolition d’immeubles et fixant la date de 
l’assemblée de consultation. 
 
Il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité d’adopter le projet de règlement modifiant le 
règlement régissant la démolition d’immeubles P-23-726-2. 
 
Le présent projet de règlement P-23-726-2 aura pour objet de 
modifier le règlement régissant la démolition d’immeubles en afin : 

 De clarifier plusieurs dispositions lorsque la demande de 
démolition vise un bâtiment patrimonial ; 

 De modifier la référence à la Régie du logement par son 
nouveau nom le « Tribunal administratif du logement »; 

 D’apporter des corrections techniques pour améliorer la 
compréhension du règlement. 



  

Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.  
 
Une assemblée publique de consultation sera tenue le 9 mai 
2023, à 18 h45, à l’hôtel de ville de Waterloo. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. 
Adopté 
 

23.04.7.3 Résolution adoptant le projet de règlement n° 23-847-16 
modifiant le plan d’urbanisme et fixant la date de l’assemblée 
de consultation. 
 
Il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil adopte le projet du règlement modifiant le plan 
d’urbanisme n° 09-847. 
 
Le présent projet de règlement P-23-847-16 aura pour objet de 
modifier le plan d’urbanisme afin : 

 D’agrandir l’affectation commerciale à même une partie de 
l’affectation résidentielle dans le secteur de la rue Foster. 

 
De plus, une assemblée publique de consultation sera tenue le 
9 mai 2023, à 18 h 45, à l’Hôtel de Ville de Waterloo. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. 
Adopté 
  

23.04.7.4 Résolution adoptant le premier projet de règlement P1-23-848-
42 modifiant le règlement de zonage et fixant la date de 
l’assemblée de consultation. 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil adopte le projet du règlement de zonage P1-23-
848-42. 
 
Le présent projet de règlement P1-23-848-42 aura pour objet de 
modifier le règlement de zonage afin : 

 d’agrandir la zone C-14 à même une partie de la zone R-30;  
 d’augmenter le nombre de logements autorisé pour une 

habitation multifamiliale dans la zone C-14, passant d’un 
maximum de 6 logements à un maximum de 16 logements; 

 d’ajouter les usages « G.1 Salles de spectacle » et « G.2 
Activités intérieures à caractère commercial » dans la 
zone C-14;  

 de modifier les dispositions en lien avec le nombre de cases 
de stationnement exigé pour certains usages; 

 d’exiger des revêtements de toiture spécifique lors de la 
réalisation d’un projet intégré résidentiel comportant plus de 
5 bâtiments; 

 de retirer la zone R-69 des dispositions relatives à 
l’exploitation forestière commerciale; 

 d’ajouter une disposition clarifiant la situation d’un terrain 
compris dans plus d’une zone au plan de zonage; 

 d’ajouter qu’une étude et/ou un rapport photométrique 
doivent accompagner une demande relative à un projet 
intégré résidentiel ou commercial. 



  

Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.  
 
De plus, une assemblée publique de consultation sera tenue le 
9 mai 2023, à 18 h 45, à l’Hôtel de Ville de Waterloo. Lors de cette 
assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de 
règlement et les conséquences de son adoption. 
Adopté 

 
23.04.8 Finance et administration  
 
23.04.8.1 Réparation des quais municipaux. 

 
ATTENDU QUE La Ville a des quais à la plage municipale 

depuis plus de 15 ans et que les plateaux sont 
maintenant à la fin de leur vie utile;  

 
ATTENDU QUE, Pour la sécurité des usagers, il est primordial de 

les remplacer; 
 
ATTENDU QUE Le bois peut être acheté chez un fournisseur 

local et le tout peut être assemblé au garage 
municipal par les employés. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, autorise l’achat des matériaux pour restaurer les plateaux 
des quais à la plage municipale pour un maximum de 10 000 $. 
Que cette dépense soit assumée par le fonds de roulement sur 5 
ans. 
 
Si la dépense est inférieure au montant prévu, la trésorière est 
autorisée à retourner au fonds de roulement la somme inutilisée. 
Ainsi, le remboursement au fonds de roulement sera ajusté en 
conséquence sur une période de 5 ans. 
Adopté 
 

23.04.8.2 Achat d’équipements informatiques. 
 
ATTENDU QUE  Certains équipements informatiques, devenus 

obsolètes, sont à remplacer pour combler les 
besoins du personnel; 

 
ATTENDU QU' It-Ted a déposé une soumission pour ces 

équipements, laquelle est faite pour un 
montant totalisant 6 538.86 $, taxes incluses. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise le paiement de la facture #ML025553 v1 
pour un total 6 538.86 $, taxes incluses. Que ce montant sera 
assumé par le fonds de roulement sur 5 ans. Advenant que la 
dépense soit inférieure au montant prévu, la trésorière est 
autorisée à retourner au fonds de roulement la somme inutilisée. 
Ainsi, le remboursement au fonds de roulement sera ajusté en 
conséquence sur une période de 5 ans. 
Adopté 
  



  

23.04.8.3 Achat d’ameublement de bureau. 
 
ATTENDU QUE Des ameublements de bureau sont à 

remplacer pour combler les besoins du 
personnel et assurer leur santé physique; 

 
ATTENDU QUE Les achats sont effectués chez BuroPro 

Citation pour un montant de 4 606,63 $, avant 
taxes, plus les frais d'installation. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise le paiement de la facture en lien avec la 
soumission PML210713F2-2 au montant de 5 296.47 $, taxes 
incluses, plus les frais approximatifs d'installation au montant de 
703.53 $, totalisant 6 000.00 $. Que ce montant sera assumé par 
le fonds de roulement sur 5 ans.  
 
Si la dépense est inférieure au montant prévu, la trésorière est 
autorisée à retourner au fonds de roulement la somme inutilisée. 
Ainsi, le remboursement au fonds de roulement sera ajusté en 
conséquence sur une période de 5 ans. 
Adopté 
  

23.04.8.4 Subventions aux organismes - Volet IV. 
 
ATTENDU QUE Différents organismes essentiels au 

dynamisme de la Ville ont besoin de soutien 
financier pour mener à bien leurs activités;  

 
ATTENDU QUE Le service des loisirs de la culture, de la vie 

communautaire et des communications a un 
budget prévu pour soutenir ces organismes;  

 
ATTENDU QUE  La demande de la Compagnie de théâtre 

Sauvageau Inc. et de la Société Alzheimer 
Granby et régions sont approuvées au montant 
demandés; 

 
ATTENDU QUE  La demande de Rabaska Waterloo est de 2 000 

$, mais le montant accordé est de 1 500 $; 
 
ATTENDU QUE Les montants approuvés sont les suivants:  
 

-Compagnie de Théâtre Sauvageau Inc.:   1 200 $  
-Rabaska Waterloo:      1 500 $ 
-Société Alzheimer Granby et région   1 000 $ 

 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  

 
Que le Conseil autorise le soutien financier pour les organismes 
précités, conformément aux ententes prises avec le service des 
loisirs.  
Adopté 
 
 
 
 



  

23.04.8.5 Achat de tables de pique-nique et de barrières anti-émeute. 
 
ATTENDU QUE La Ville veut augmenter l'inventaire de matériel 

pour les événements;  
 
ATTENDU QUE La Ville veut acquérir 25 barrières antiémeutes 

et 8 tables à pique-nique; 
 
ATTENDU QUE Cette dépense est prévue en 2023 au plan 

triennal d'immobilisations;  
 
ATTENDU QUE  Le montant maximal autorisé pour l’achat des 

25 barrières antiémeutes incluant le transport 
est de    7 847.04 $, taxes incluses, selon 
l'estimé # 52465 de la compagnie Signalisation 
Lévis; 

 
ATTENDU QUE Le montant maximal autorisé pour l’achat de 8 

tables à pique-nique est 1 471.49 $, taxes 
incluses, selon la commande 675844 de la 
compagnie BMR MATCO (223) – BMR DETAIL 
SEC. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise l'achat de 8 tables à pique-nique et 25 
barrières anti-émeutes pour un montant total de 9 318.53 $, taxes 
incluses. Ce montant sera assumé par le fonds de roulement sur 5 
ans.  
 
Advenant que la dépense serait inférieure au montant indiqué, la 
trésorière est autorisée à rembourser les sommes inutilisées au 
fonds de roulement sur 5 ans.  
Adopté 
  

23.04.8.6 Aide financière – Boutique Dames de pique 
 
ATTENDU QUE  L’entreprise Boutique Dames de pique, 

représentée par madame Mélanie Bonneville-
Béliveau, a déposé une demande d’aide 
financière satisfaisante qui vise un projet 
d’acquisition d’équipement spécialisé pour le 
commerce situé au 5211, rue Foster, à 
Waterloo; 

 
ATTENDU QUE  Le projet de l’entreprise est admissible à l’aide 

financière en vertu de la Politique 
d’investissement en développement 
économique et entrepreneurial dans le cadre 
du volet 1 Développement d’une entreprise, 
5.3 Acquisition, location ou modernisation 
d’équipements spécialisés ou de production, 
ou inventaire de départ; 

 
ATTENDU QUE  L’article 92.1 de la Loi sur les compétences 

municipale (c. C-47.1) permet au conseil 
d’accorder une aide à toute personne qui 
exploite une entreprise du secteur privé et qui 
est le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble 
autre qu’une résidence. 



  

En conséquence,  
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil juge approprié d’accorder une aide financière allant 
jusqu’à 7 500 $, représentant 50% du coût d’acquisition de 
l’équipement, versée à même la réserve financière prévue à cette 
fin, à l’entreprise Boutique Dames de pique, suivant les critères 
d’admissibilité, les modalités et les conditions de la Politique IDÉE 
ainsi que du volet spécifique ci-haut mentionné.  
 
L’entreprise devra fournir une preuve suffisante des revenus 
d’entreprise de l’année 2021 et le contrat de vente dûment signé par 
les parties. Le cumul de toutes les aides financières reliées au projet 
ne pourra pas excéder les coûts réels.  
 
La somme sera versée en plusieurs versements mensuels, 
rétroactifs à la date du premier versement selon le contrat de vente 
en vigueur et sur présentation de la preuve de paiement 
concordante audit contrat, à tous les mois. 
Adopté 
  

23.04.8.7 Résolution amendée - Achat, pose et entretien de fleurs et 
plates-bandes.  
 
ATTENDU QU’ Au terme de la séance ordinaire du 12 mai 

2020, la Ville accordait le mandat d’achat, de 
pose et d’entretien des fleurs et plates-bandes 
sur son territoire; 

 
ATTENDU QU' À la demande du Conseil, le directeur des 

travaux publics a fait une ventilation plus 
élaborée des coûts de ce contrat; 

 
ATTENDU QUE Certains item ont été modifiés et d’autre retirés; 
 
ATTENDU QUE Ce contrat sera renouvelé pour 2023. 
 
En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil accepte la soumission de La Paysanne au montant 
de 81 263.61 $, taxes incluses, pour l’achat, la pose et l’entretien 
des fleurs et plates-bandes sur son territoire. Les fonds seront pris 
au budget d’opération. 
Adopté 
 

23.04.9 Adjudication de contrat 
 
23.04.9.1 Services professionnels - Vidanges des étangs boues usées. 

 
ATTENDU QUE La Ville doit faire la vidange des bassins d’eaux 

usées à l’usine d’épuration; 
 
ATTENDU QUE Pour aller en appel d’offres nous devons 

mandater une firme de services professionnels; 
 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 2 

firmes une offre de services pour la conception 
du devis, savoir:  



  

- Avizo Expert-Conseil:                       9 750$, avant les taxes; 
- TETRATECH :                             9 500$, avant les taxes. 
 
ATTENDU QUE Cette dépense sera assumée par la réserve 

financière prévue à cet effet. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte la soumission de TETRATECH au montant de 
10 924.92 $, taxes incluses, pour le mandat décrit dans l’offre de 
service. 
Adopté 
  

23.04.9.2 Services professionnels - Valorisation des boues usées. 
 
ATTENDU QUE La Ville doit faire la vidange des bassins d’eaux 

usées à l’usine d’épuration; 
 
ATTENDU QUE,  Pour aller en appel d’offres, il est préférable de 

faire un échantillonnage représentatif des 
boues de chaque étang afin de permettre 
l’évaluation de la concentration en solides et 
d’effectuer les analyses recommandées pour 
vérifier si la valorisation serait permise; 

 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 

Simo une proposition de service; 
 
ATTENDU QUE Le mandat proposé consiste à réaliser les 

tâches suivantes: 
 Mesure du taux d’occupation des boues dans les étangs; 
 Échantillonnage et analyses complètes des boues 

échantillonnées;  
 Production d’un rapport détaillé en version électronique 

incluant la méthodologie, les résultats obtenus et le certificat 
d’analyse du laboratoire dans le cas échéant.  

 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, accepte la soumission de Simo au montant de 5 915.46 $, 
taxes incluses, pour le mandat décrit dans l’offre de service. Ce 
montant sera assumé par la réserve financière à cet effet.  
Adopté 
 

23.04.9.3 Mise à niveau de la station d'épuration.  
 
ATTENDU QUE La Ville a procédé, dans un premier temps, à 

son plan de gestion des débordements et 
d’une évaluation de la capacité hydraulique de 
son réseau principal; 

 
ATTENDU QUE Suite aux analyses des caractéristiques de nos 

effluents qui démontrent qu’une part importante 
des eaux usées à traiter proviennent des 
milieux institutionnel, commercial et industriel 
(ICI); 



  

ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 
la firme de génie conseil TETRATECH une 
assistance technique concernant la 
planification de la mise à niveau de la station 
d’épuration des eaux usée; 

 
ATTENDU QUE La firme a déposé une offre au coût de 16 000$, 

excluant les taxes, laquelle consiste à: 
  

 L’assistance dans la caractérisation des eaux rejetées et à 
l’affluent de la STEP;  

 L’élaboration des débits et charges que la station 
d’épuration doit traiter pour répondre aux besoins des 
développements ultimes;  

 Évaluation de la capacité résiduelle de la STEP.  
 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, accepte la soumission de TETRATECH au montant de 
18 396 $, taxes incluses, pour la mise à niveau de l’usine 
d’épuration.  Ce montant sera assumé à même le budget 
d'opération.   
Adopté 
  

23.04.9.4 Contrôle qualitatif des matériaux - Puits Allen-III. 
 
ATTENDU QUE La Ville s’apprête à procéder à la construction 

d’un puits supplémentaire en alimentation d’eau 
potable; 

 
ATTENDU QUE Nous désirons que soit effectué un contrôle 

qualitatif des matériaux pour s'assurer de la 
conformité de ces travaux; 

 
ATTENDU QUE Nous avons demandé une offre de service à 

Laboratoire à Solmatech pour le contrôle 
qualitatif des matériaux; 

 
ATTENDU QUE L’offre déposée par Laboratoire Solmatech est 

au montant de 3 790.60 $, avant taxes. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte la soumission de Solmatech au montant de 
4 358.24 $, taxes incluses, pour le contrôle qualitatif des matériaux 
de la construction du puits Allen III. Ce montant sera assumé par la 
TECQ 2019-2023 et au surplus non affecté.  
 
Le bordereau de soumission dans le document d’appel d’offres a 
été rédigé avec des quantités estimées, selon des prix unitaires.  
Advenant que les quantités nécessaires seraient supérieures à 
celles estimées, cette résolution permet une différence ne 
dépassant pas 10% des quantités estimées.   
Adopté 
 
 



  

23.04.9.5 Plan de protection des sources d'eau potable. 
 
ATTENDU QUE La Ville avait l’obligation de faire l’analyse de la 

vulnérabilité des sources d’eau potables en 
2021; 

 
ATTENDU QUE Suite à cette analyse la Ville a la possibilité 

d’élaborer un plan de protection de la source 
d’alimentation en eau potable qui consiste à 
définir et planifier la mise en œuvre des 
mesures de protection requises pour préserver, 
voir améliorer la qualité et la quantité des eaux 
exploitées; 

 
ATTENDU QUE La firme de génie-conseil hydrologique Akifer a 

fait parvenir une offre de services à la Ville pour 
l’élaboration des plans de protection des 
sources d’eau potable pour un montant de 
21 500 $, avant taxes; 

 
ATTENDU QUE Le MELCCFP s’est engagé à fournir un soutien 

financier aux municipalités désireuses 
d’élaborer leur plan de protection 
correspondant à 85% des dépenses maximales 
admissibles. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Jean-Marie Lachapelle 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, accepte la soumission d'Akifer au montant de 24 719.63 $, 
taxes incluses, pour l’élaboration d’un plan de protection de la 
source d’alimentation en eau potable. Ce montant sera assumé 
par le budget d'opération. 
Adopté 
 

23.04.9.6 Caractérisation pavage rues des Flandres, Beaulac, Nautiqua 
et Nautilus. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo s’apprête à faire le pavage 

des rues des Flandres, Beaulac, Nautiqua et 
Nautilus; 

 
ATTENDU QUE Nous devons procéder à un contrôle qualitatif 

des matériaux pour s'assurer de la conformité 
de ces travaux et une caractérisation 
environnementale des matières granulaires 
résiduelles (MGR) selon le règlement 
concernant la valorisation des matières 
résiduelles (RVMR) sur la rue des Flandres; 

 
ATTENDU QUE Nous avons demandé une offre de services à 

Laboratoire EXP pour ces services, laquelle a 
soumissionné ainsi:  

- 4 430.00 $ pour la caractérisation environnementale de la rue des 
Flandres;   

- 13 832.40 $ pour le contrôle qualitatif des matériaux des rues 
citées ci-haut. 

 
 
 



  

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité de travaux publics, 
accepte la soumission d'EXP au montant de 20 997.19 $, taxes 
incluses, pour le contrôle qualitatif des matériaux des rues 
mentionnées et la caractérisation environnementale de la rue des 
Flandres. Les montants associés aux rues Nautilus et Nautiqua 
seront assumés par le règlement d'emprunt 15-887 et les montants 
relatifs aux rues des Flandres et Beaulac seront imputés au 
règlement d'emprunt parapluie 2023.  
Adopté 
 

23.04.9.7 Relevés topographiques - Rues des Flandres, Martin et 
Beaulac. 
 
ATTENDU QUE La Ville s’apprête à faire le pavage des rues des 

Flandres et Beaulac et le prolongement de la 
rue Martin; 

 
ATTENDU QU’ Un relevé topographique doit être fait pour la 

conception des plans et devis des rues des 
Flandres et Beaulac et une implantation des 
limites de l’emprise de la Ville doit être faite sur 
la rue Beaulac; 

 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé une 

offre de services pour ces relevés 
topographiques à Migué & Fournier Arpenteurs-
Géomètres Inc. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux publics, 
accepte la soumission de Migué & Fournier Arpenteurs-Géomètres 
Inc. au montant de 11 267.55 $, taxes incluses, pour les relevés 
topographiques de ces projets. 
 
Les fonds pour les rues des Flandres et Beaulac seront attribués au 
règlement d’emprunt parapluie 2023 et les fonds pour la rue Martin 
seront assumés par le budget d’opération.  
Adopté 
 

23.04.9.8 Services professionnels - Piste cyclable Horizon. 
 
ATTENDU QUE La Ville souhaite construire une piste cyclable 

sur le chemin de l'Horizon pour relier la rue 
Western et le secteur industriel afin de rendre 
sécuritaire les déplacements des usagers des 
quartiers résidentiels implantés et futurs; 

 
ATTENDU QU’ Il y a lieu de faire préparer des plans et devis 

pour un appel d’offres pour la construction de 
ladite piste cyclable; 

 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé une 

offre de services à EXP pour la préparation des 
plans et devis. 

 



  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité de travaux publics, 
accepte la soumission d'EXP au montant de 14 371.88 $, taxes 
incluses, pour la conception des plans et devis afin d’aller en appel 
d’offres pour la construction d’une piste cyclable sur le chemin de 
l'Horizon. Ce montant sera assumé par le règlement d'emprunt 
parapluie 2023.  
Adopté 
 

23.04.9.9 Relevé topographique - Piste cyclable Horizon. 
 
ATTENDU QUE La Ville souhaite construire une piste cyclable 

sur le chemin Horizon pour relier la rue Western 
et le secteur industriel; 

 
ATTENDU QU’ Un relevé topographique doit être fait pour la 

conception des plans et devis; 
 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé une 

offre de services pour un relevé topographique 
à Daniel Touchette Arpenteur-Géomètre. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:   
 
Le Conseil, sur recommandation du comité des travaux publics, 
accepte la soumission de Daniel Touchette Arpenteur-Géomètre 
au montant de 7 484.87 $, taxes incluses, pour le relevé 
topographique de ce projet. Ce montant sera assumé par le 
règlement d'emprunt parapluie 2023.  
Adopté 
 

23.04.9.10 Avenant - Services professionnels - Surpresseurs. 
 
ATTENDU QU’ Au terme de la séance ordinaire du 25 mai 

2021, le conseil municipal accordait, par 
résolution, le mandat de services 
professionnels pour coordonner les différentes 
disciplines des postes de surpression à Groupe 
Metta pour un montant de 60 812.87 $;  

 
ATTENDU QUE, Dû au retard de l’entrepreneur et de son sous-

traitant en électricité, M. Desaulniers a 
consacré plus d’heures qu’il était prévu au 
mandat initial; 

 
ATTENDU QU’ Il nous a présenté une facture détaillée des 

services additionnels non prévu. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux publics, 
accepte la facture de Groupe Metta au montant de 4 716.85 $, 
taxes incluses, pour l’avenant des services précités. Ces coûts 
seront affectés au règlement d'emprunt 21-928.  
Adopté 
 



  

23.04.9.11 Subvention MCW – Mercredis chauds. 
 
ATTENDU QUE, Lors de la séance du 11 décembre 2018, la 

Ville octroyait le mandat d’organisation des 
événements Mercredis chauds à la Maison de 
la Culture;  

 
ATTENDU QUE Cette entente doit être renouvelée pour les 

saisons estivales à venir;  
 
ATTENDU QUE Les termes de l’entente prévoient le versement 

par la Ville d’une aide financière de 16 000 $ 
pour la saison 2023.  

En conséquence,  
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil autorise le versement de l’aide financière de 16 000 
$ à la Maison de la Culture de Waterloo, tel que prévu au budget 
2023. 
Adopté 
 

 23.04.9.12 Contrôle du myriophylle à épis.  
    
ATTENDU QUE Des travaux de contrôle du myriophylle à épis, 

une plante aquatique envahissante, ont été 
réalisés dans le lac Waterloo à l’été 2021 et 
2022; 

 
ATTENDU QUE Ces travaux ont été réalisés en collaboration 

avec Action lac Waterloo (ALW) et que l’OBNL 
RAPPEL a été mandaté pour diriger et 
accomplir lesdits travaux; 

 
ATTENDU QUE La Ville souhaite poursuivre le travail 

commencé en 2021 et 2022; 
 
ATTENDU QUE La firme RAPPEL a déposé une offre de 

services pour le retrait des sacs de lestage 
posés sur les toiles de jute en 2022, laquelle est 
au montant de 59 686,00 $, taxes incluses; 

 
ATTENDU QUE La firme RAPPEL a déposé une offre de 

services pour l’arrachage manuel du 
myriophylle à épis, laquelle est faite en 
considération d’un montant de 87 024,93 $, 
taxes incluses; 

 
ATTENDU QUE La firme RAPPEL a déposé une offre de 

services pour l’installation d’environ 4 508 
mètres carrés de toile de jute, laquelle est au 
montant de 28 911,50 $, taxes incluses; 

 
ATTENDU QUE La firme RAPPEL a déposé une offre de 

services pour le suivi de l’efficacité des travaux 
de contrôle du myriophylle à épis, laquelle est 
faite en considération d’un montant de 4 271,32 
$, taxes incluses; 

 
 
 



  

ATTENDU QUE La firme RAPPEL a déposé une offre de 
services pour la rédaction et le dépôt d’une 
demande d’autorisation ministérielle pour le 
contrôle du myriophylle à épis au lac Waterloo, 
laquelle est au montant de 4 024,13 $, taxes 
incluses; 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil mandate la firme RAPPEL pour effectuer les 
travaux indiqués à ses offres de services datées du 28 mars 2023 
au montant de 193 683,68 $, taxes incluses, dont 125 000 $ seront 
assumés par l’ALW et la balance par la réserve financière créée 
pour le lac Waterloo.  
Adopté 
 

23.04.9.13 Inventaire des plantes aquatiques et suivi des plantes 
aquatiques envahissantes du lac Waterloo. 
    
ATTENDU QUE Les Ami(e)s du bassin versant du lac Waterloo 

(aujourd’hui sous le nom d’Action Lac Waterloo) 
avaient mandaté Biodiversité conseil en 2019 
pour avoir un portrait des plantes aquatiques 
exotiques envahissantes (PAEE) présentes 
dans le lac Waterloo; 

 
ATTENDU QU’ Afin de planifier les interventions éventuelles 

pour assurer un succès maximal du contrôle de 
ces espèces, un inventaire des PAEE 
permettant de détecter les espèces exotiques 
envahissantes présentes dans le lac ainsi que 
l’étendue de leur envahissement avait été 
réalisé; 

 
ATTENDU QU’ Un suivi de la situation d’envahissement a été 

réalisé par Biodiversité conseil en 2020, en 
2021 puis en 2022; 

 
ATTENDU QUE Des travaux de contrôle du myriophylle à épis 

ont été réalisés au courant des étés 2021 et 
2022; 

 
ATTENDU QU’ Aucun inventaire complet de la flore aquatique 

n’a été réalisé depuis 2019;  
 
ATTENDU QUE Biodiversité conseil Inc. offre ses services pour 

réaliser un nouvel inventaire complet des 
plantes aquatiques, de même qu’un suivi de 
l’envahissement par les plantes exotiques 
envahissantes, laquelle est faite en 
considération d’un montant de 10 223,58 $, 
taxes incluses. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Jean-Marie Lachapelle 
et résolu à l'unanimité:  
 
 
 
 
 



  

Que le Conseil mandate Biodiversité conseil Inc. pour effectuer un 
nouvel inventaire complet des plantes aquatiques, de même qu’un 
suivi de l’envahissement par les plantes exotiques envahissantes 
pour un montant de  
10 223,58 $, taxes incluses, dont 50 % seront assumés par l’ALW 
et la balance par la réserve financière créée pour le lac Waterloo.  
Adopté 
 

23.04.9.14 Services professionnels - Pavage de rues. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo s’apprête à faire le pavage 

des rues des Flandres, Beaulac, Nautica et 
Nautilus; 

 
ATTENDU QUE Des plans et devis doivent être faits pour aller 

en appel d’offres;  
 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé une 

offre de service à TETRATECH pour la 
préparation des plans et devis. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, accepte la soumission de TETRATECH au montant de 
22 937.51 $, taxes incluses, pour la conception des plans et devis 
afin d’aller en appel d’offres pour le pavage des rues citées ci-haut. 
Les fonds seront assumés par le règlement d'emprunt parapluie 
2023.  
Adopté 
 

23.04.10 Service du greffe   
 

23.04.10.1 Pour le droit des piétons de circuler en sécurité. 
 
ATTENDU QUE Tous les enfants du Québec ont le droit de se 

déplacer à pied de façon autonome et en 
sécurité vers des destinations de proximité; 

 
ATTENDU QUE De nombreux parents se mobilisent pour 

dénoncer, depuis plusieurs années, l'insécurité 
routière dans les cheminements scolaires; 

 
ATTENDU QU' En moyenne, un piéton meurt tous les 5 jours 

au Québec et que depuis 10 ans, ce sont plus 
de 27 000 personnes qui ont été blessées et 
650 qui sont décédées, dont près de 75% à 
l'extérieur de la région de Montréal; 

 
ATTENDU QUE Les décès de piétons sont évitables, et que la 

fluidité automobile ne doit plus être privilégiée 
au détriment de la sécurité des usagers les 
plus vulnérables, comme les enfants et les 
aînés; 

 
ATTENDU QUE Des municipalités du Québec et des membres 

de la société civile dénoncent aussi cette 
situation et demandent une meilleure 
collaboration et du financement du 
gouvernement du Québec afin de sécuriser les 



  

routes municipales et celles sous la gestion du 
ministère des Transports et de la mobilité 
durable; 

 
ATTENDU QUE  La mobilité active représente une solution 

crédible pour lutter contre les changements 
climatiques et pour favoriser de saines 
habitudes de vie, particulièrement chez les 
enfants; 

 
ATTENDU QUE La prévention des décès et des collisions 

graves est un enjeu national pour lequel il y a 
urgence d'agir. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil municipal de la ville de Waterloo demande que le 
gouvernement du Québec agisse afin de sécuriser les 
cheminements scolaires, notamment par l'adoption de normes 
nationales d'aménagements, la réduction de la limite de vitesse 
dans toutes les zones scolaires à 30 km/h et l'installation de 
radars-photos. 
 
Que le gouvernement du Québec sécurise toutes les routes sous 
sa responsabilité, à l'intérieur des périmètres urbains, notamment 
par l'ajout de trottoirs où ils sont absents et assure aux 
municipalités un soutien financier pour leur entretien, 
particulièrement pour le déneigement en hiver.  
Adopté 
  

23.04.10.2 Ministère de la Culture et des Communications - Demande 
pour garantir l'assurabilité de tous les immeubles 
patrimoniaux à coût raisonnable. 
 
ATTENDU Les efforts considérables entrepris récemment 

par le gouvernement du Québec et les 
municipalités sur le plan légal et financier afin 
de favoriser une meilleure préservation et 
restauration du patrimoine bâti du Québec; 

 
ATTENDU QUE  Le programme de soutien au milieu 

municipal en patrimoine immobilier 
contribue indéniablement à favoriser 
l'acceptabilité sociale de nouvelles 
contraintes règlementaires grandement 
bénéfiques à la sauvegarde de ce 
patrimoine; 

 
ATTENDU L'impact majeur d'un refus d'assurabilité pour 

les propriétaires de biens anciens; 
 
ATTENDU QUE  L es actions des assureurs contribuent à 

décourager les propriétaires de biens 
anciens de les conserver et à de nouveaux 
acheteurs potentiels d'en faire l'acquisition 
et, par conséquent, contribuent à la 
dévalorisation dudit patrimoine, mettant en 
péril sa sauvegarde; 

 



  

ATTENDU QUE  L es actions des assureurs compromettent 
celles en lien avec les nouvelles orientations 
du gouvernement et des municipalités pour 
la mise en place d'outils d'identification et de 
gestion de ce patrimoine. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que le Conseil de la Ville de Waterloo demande au gouvernement 
du Québec d'intervenir auprès du gouvernement du Canada et des 
autorités compétentes pour trouver rapidement des solutions afin 
de garantir, à coût raisonnable, l'assurabilité de tous les immeubles 
patrimoniaux, et ce, peu importe l'âge du bâtiment ou d'une 
composante, l'identification du bâtiment à un inventaire, son statut, 
sa localisation au zonage ou sa soumission à des règlements visant 
à en préserver les caractéristiques. 
 
De demander à l'ensemble des MRC et des municipalités du 
Québec ainsi qu'aux intervenants en protection du patrimoine 
québécois de joindre leur voix en adoptant cette résolution. 
 
De transmettre la présente résolution au gouvernement du Québec, 
au ministère de la Culture et des Communications, au ministère des 
Affaires municipales et de !'Habitation, aux députés fédéraux et 
provinciaux du territoire, à la Fédération québécoise des 
municipalités, à l'Union des municipalités du Québec, aux Amis et 
propriétaires des maisons anciennes du Québec (APMAQ), à 
Action Patrimoine et à Héritage Montréal. 
Adopté 
  

23.04.10.3 Appui au Fonds de développement des communautés – Centre 
d'action bénévole aux 4 Vents - Popote roulante. 
 
ATTENDU QUE  Le Centre d'action bénévole aux 4 Vents offre 

aux aînés un service de popote roulante et ce, 
depuis 1985; 

 
ATTENDU QUE,  Pour l'exercice 2021-2022, ce sont 5 330 repas 

qui ont été livrés aux usagers; 
 
ATTENDU QU' Avec la quasi-certitude de la fermeture de la 

Place Primevère, qui offrait le service de repas 
à ses locataires, ces derniers deviennent des 
clients potentiels de la popote roulante;  

 
ATTENDU QUE Le CAB fait face à une augmentation importante 

des prix des repas qui étaient préparés par 
Métro Plouffe de Waterloo;   

 
ATTENDU QUE Le projet du CAB de préparer les repas dans 

ses locaux offre plusieurs avantages: Épicerie 
communautaire sur place, préparation en 
tenant compte des allergies et intolérances 
alimentaires des usagers et bénévoles sur 
place pour la distribution; 

 
 
 



  

ATTENDU QUE, Pour mener ce projet à terme, la cuisine déjà en 
place dans le bâtiment devra être agrandie pour 
y installer une chambre froide et une chambre 
congélateur, entre autres;  

 
ATTENDU QUE La popote roulante est un service essentiel qui 

favorise le maintien à domicile de nos aînés et 
qui, par l'entremise du bénévole, assure une 
vigile lors de la livraison des repas. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil municipal appuie le dépôt de la demande d’aide 
financière au Fonds de développement des communautés de la 
MRC La Haute-Yamaska par le Centre d'action bénévole aux 4 
Vents pour son projet visant la pérennité du service de popote 
roulante. 
Adopté 
 

23.04.10.4 Amendement - Vente de terrain parc industriel Yamaska - 4 163 
244 - Aluko. 
 
ATTENDU QUE  9038-4496 Québec Inc., représentée par son 

président, Nicolas Hillion, souhaite se porter 
acquéreur d'une partie du lot 4 163 244 du 
cadastre du Québec, situé dans le parc 
industriel Yamaska; 

 
ATTENDU QUE Des négociations entre la Ville et M Hillion ont 

été tenues et qu'un amendement au contrat 
initial doit être apporté. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire et le greffier à signer 
l'amendement au contrat de vente visant une partie du lot 4 163 244 
du Cadastre du Québec, situé dans le parc industriel Yamaska à 
9038-4496 Québec Inc. pour un montant de 300 000 $, plus taxes.    
Adopté 
 

23.04.10.5 Appui - BEAM - Bancs de l'église St-Luke.  
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo, tout comme le BEAM, 

souhaite privilégier la sauvegarde et le respect 
du monument historique classé comme 
immeuble patrimonial qu’est l’église St. Luke en 
vertu de l’autorité du ministère de la Culture et 
des communications depuis 1978;  

 
ATTENDU QUE Le BEAM a signifié son intérêt par lettre de 

relocaliser les bancs de la nef dans l’immeuble 
et/ou récupérer le bois dont ils sont fabriqués 
pour confectionner du nouveau mobilier 
nécessaire à la nouvelle vocation; 

 
ATTENDU QUE La Ville reconnaît comme légitimes les 

arguments apportés en faveur de la 
désolidarisation des bancs d’église dans la nef; 

 



  

ATTENDU QUE La Ville respectera, peu importe le résultat, la 
décision du MCC en lien avec la demande du 
BEAM. 

En conséquence 
il est proposé par monsieur Pierre Brien  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal appuie la demande du BEAM pour la 
désolidarisation des bancs situés dans la nef de l’église St. Luke, et 
ce, en tout respect des critères établis par le MCC pour traiter ce 
type de demande.   
Adopté 
 

23.04.10.6 Adoption de la politique de l'arbre. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo, dans le but de protéger 

son patrimoine naturel et assurer une qualité 
d'air et créer des zones de fraîcheur sur son 
territoire a élaboré une politique de l'arbre; 

 
ATTENDU QU' Afin de mettre en force une telle politique, une 

résolution adoptée par les membres du Conseil 
doit en faire partie intégrante. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal adopte la politique de l'arbre, laquelle entre 
en vigueur avec l’adoption de la présente résolution.  
Adopté 
 

23.04.11 Aménagement et urbanisme 
 

23.04.11.1 Dérogation mineure - 1537 rue de l'Escaut. 
 
ATTENDU QUE M. Robitaille a fait la présentation du projet 

d’installation d’une terrasse suspendue, 
solution trouvée par la propriétaire pour 
maximiser l'utilisation de son terrain;  

 
ATTENDU QUE La propriétaire a fait les démarches nécessaires 

et fourni tous les éléments utiles à l’étude du 
dossier; 

 
ATTENDU QUE La terrasse proposée respecte les hauteurs de 

garde-corps règlementaires et ne cause pas 
préjudice aux propriétés voisines. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet 
d’installation de terrasse suspendue, tel que présenté. 
Adopté 
  

23.04.11.2 Dérogation mineure - Lot 6 551 086. 
 
ATTENDU QUE, Plans à l’appui, M. Robitaille partage avec les 

membres du CCU les défis pour le 
stationnement prévu pour la construction d’un 
multi-logements sur le terrain en question; 



  

ATTENDU QUE Le demandeur a fait les démarches nécessaires 
et fourni tous les éléments utiles à l’étude du 
dossier; 

 
ATTENDU QUE La dérogation demandée est la solution aux 

limites de développement du terrain en 
question. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve la 
dérogation mineure demandée pour l’aménagement d’un 
stationnement sur le lot 6 551 086.  
Adopté 
  

23.04.11.3 Dérogation mineure - Lot 6 571 375. 
 
ATTENDU QUE  M. Robitaille a présenté l’implantation prévue 

des premiers bâtiments dans le projet intégré 
de 6 multiplex avec garage intégré;  

 
ATTENDU QUE, Dans la continuation de la rue Eastern, dans la 

courbe, le coin du bâtiment serait à 6,02 mètres 
de la limite de la rue;  

 
ATTENDU QUE Le développeur a fait les demandes de permis 

en bonne et due forme. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, accorde la dérogation 
mineure pour l’implantation du bâtiment à 6,02 mètres de la voie 
publique, en se réservant le droit de proposer des solutions 
(plantation d’arbres et l’aménagement du terrain) pour contrer le 
volume de l’immeuble qui se trouve le plus près de la rue. 
Adopté 
 

23.04.11.4 PIIA - Construction 126 rue de Bruges. 
 
ATTENDU QUE M. Robitaille a fait la présentation du projet de 

construction neuve, prévu au 126 rue de 
Bruges. Il a exposé les plans, les matériaux, 
ainsi qu’un aperçu des constructions voisines;  

 
ATTENDU QUE Le demandeur a fait les démarches nécessaires 

et fourni tous les éléments nécessaires à l’étude 
du dossier; 

 
ATTENDU QUE Les plans et les matériaux s’harmonisent avec 

les constructions existantes et ne nuisent pas 
au cadre bâti. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
construction neuve au 126 rue de Bruges, tel que présenté. 
Adopté 
  



  

23.04.11.5 PIIA - Agrandissement 30 rue Nadeau. 
 
ATTENDU QUE M. Robitaille a fait la présentation du projet 

d’agrandissement du bâtiment industriel situé 
au 30 rue Nadeau;  

 
ATTENDU QUE Le demandeur a fait les démarches nécessaires 

et fourni tous les éléments utiles à l’étude du 
dossier; 

 
ATTENDU QUE Le projet respecte la règlementation 

municipale, s’harmonise avec les couleurs 
existantes et ne nuit pas au cadre bâti. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet 
d’agrandissement au 30 rue Nadeau, tel que présenté. 
Adopté 
  
 

23.04.11.6 PIIA - Affichage 5185 rue Foster - RoseMary. 
 
ATTENDU QUE M. Robitaille a fait la présentation du projet de 

nouvel affichage pour le commerce RoseMary;  
 
ATTENDU QUE La propriétaire a fait une demande de permis 

en bonne et due forme et fourni tous les 
éléments nécessaires à l’étude du dossier; 

 
ATTENDU QUE Le projet de nouvelle enseigne respecte la 

règlementation municipale en matière 
d’affichage. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet 
d’installation de la nouvelle enseigne, tel que présenté. 
Adopté 
  

23.04.11.7 PIIA - Construction 72 chemin de l'Horizon. 
 
ATTENDU QUE MM Cournoyer et Robitaille ont fait la 

présentation des premiers bâtiments du projet 
intégré, avec les plans et les aperçus de 
l’extérieur du bâtiment;   

 
ATTENDU QU' Avec l’implantation présentée, une solution 

sera nécessaire pour les conteneurs de 
déchets : soit un écran végétalisé; 

 
ATTENDU QUE Le demandeur a fait les démarches nécessaires 

et fourni tous les éléments utiles à l’étude du 
dossier. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
 



  

Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
construction neuve au 72 chemin de l’Horizon, tel que présenté. 
Adopté 
 

23.04.11.8 PIIA - Construction 68 chemin de l'Horizon. 
 
ATTENDU QUE MM Cournoyer et Robitaille ont fait la 

présentation des premiers bâtiments du projet 
intégré, avec les plans et les aperçus de 
l’extérieur du bâtiment.  

 
ATTENDU QU' Avec l’implantation présentée, une solution 

sera nécessaire pour les conteneurs de 
déchets : soit un écran végétalisé;  

 
ATTENDU QUE Le demandeur a fait les démarches nécessaires 

et fourni tous les éléments utiles à l’étude du 
dossier. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
construction neuve au 68 chemin de l’Horizon, tel que présenté. 
Adopté 
  

23.04.11.9 PIIA - Affichage 5480 boulevard Industriel. 
 
ATTENDU QUE, Photos et plan d’emplacement à l’appui, M. 

Robitaille a fait la présentation du projet de 
nouvelle enseigne directionnelle au 5480 bd 
Industriel; 

  
ATTENDU QUE Le demandeur a fait les démarches nécessaires 

et fourni tous les éléments utiles à l’étude du 
dossier; 

 
ATTENDU QUE Le projet d’enseigne respecte les règlements 

municipaux en matière d’affichage. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet 
d’affichage au 5480 boulevard Industriel. 
Adopté 
 

23.04.11.10 Projet intégré chemin de l'Horizon. 
 
ATTENDU QUE MM Cournoyer et Robitaille ont fait la 

présentation du projet intégré avec 
l’implantation projetée, la vue d’ensemble et les 
accès à la piste cyclable et à la rue;  

 
ATTENDU QUE Les membres du CCU tiennent à quelques 

conditions spécifiques pour la construction des 
nouveaux immeubles :  

 
1) Qu’un contrôle serré de la sédimentation soit assuré 

lors des travaux; 



  

2) Que les chemins d’accès internes et piétons soit 
perméabilisés (par exemple, en gravier ou en pierres 
de rivière); 

3) Que la voie vers la rue Western soit praticable, 
entretenue et asphaltée, pour assurer un accès aux 
services d’urgence, dans le calendrier de 3 ans prévu 
pour le développement;  

 
ATTENDU QUE Le demandeur a fait les démarches nécessaires 

et fourni tous les éléments nécessaires à l’étude 
du dossier. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet 
intégré, en soulignant les 3 points cités plus haut. 
Adopté 
 

23.04.11.11 Projet intégré 98 rue Allen-Est. 
 
ATTENDU QUE, Plans et dessins à l’appui, M. Robitaille a fait la 

présentation de l’implantation proposée des 4 
premiers bâtiments (de huit) prévus sur les lots 
en question sur la rue Allen E;  

  
ATTENDU QUE Le propriétaire a fait les demandes de permis 

en bonne et due forme. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve 
l'emplacement des bâtiments en projet intégré. 
Adopté 
  

23.04.12 Ressources humaines  
 
23.04.12.1 Nomination d'un maire-suppléant pour la période du 1er mai 

au 31 juillet 2023 et remplaçant du Maire à la MRC. 
 
Il est proposé par monsieur Rémi Raymond  
et résolu à l’unanimité : 
Que le Conseil municipal nomme monsieur André Rainville, maire-
suppléant pour la période du 1er mai au 31 juillet 2023.  
 
Monsieur Rainville est également mandaté pour remplacer 
monsieur le Maire à la table de la MRC de la Haute-Yamaska en 
l’absence de celui-ci.  
Adopté 
 

23.04.12.2 Nomination d'un inspecteur à l'urbanisme - S. Richer.  
                           
ATTENDU QUE Monsieur Sébastien Richer a été nommé au 

poste d'inspecteur-adjoint le 27 avril 2021; 
 
ATTENDU QUE Les autorités municipales jugent nécessaire de 

nommer un deuxième inspecteur municipal. 
En conséquence, 
il est proposé par Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  



  

Que le Conseil, sur recommandation de la directrice générale-
adjointe, autorise la promotion de monsieur Sébastien Richer au 
poste d’inspecteur municipal permanent, à temps plein, à raison de 
trente-sept heures et demie (37,5 h) par semaine à l’échelon 3 de 
ce poste, comme défini à la Convention collective de travail du 
syndicat des employés municipaux de la Ville de Waterloo. Cette 
promotion est rétroactive au 16 avril 2023. 
Adopté 
 

23.04.12.3 Recommandation et autorisation à la désignation d'un 
fonctionnaire désigné au niveau local.  
 
ATTENDU  L’adoption, le 14 mars 2023, du Règlement de 

contrôle intérimaire 2023-365 visant à assurer 
la protection des milieux humides et hydriques 
sur le territoire de la MRC de La Haute-
Yamaska; 

 
ATTENDU QU' Advenant l’entrée en vigueur de ce règlement, 

son application sera confiée aux fonctionnaires 
désignés par le conseil de la MRC; 

 
ATTENDU QUE La MRC souhaite obtenir, par résolution, une 

recommandation quant au fonctionnaire de la 
Ville de Waterloo pouvant être désigné pour 
l’application de ce règlement sur son territoire; 

 
ATTENDU QU' Il y a lieu de consentir à ce que la MRC 

désigne un fonctionnaire de la Ville pour 
l’application de ce règlement au niveau local. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
  
Que le Conseil municipal de Waterloo autorise la MRC de 
La Haute-Yamaska à désigner le directeur de l'urbanisme et/ou 
son remplaçant pour agir à titre de fonctionnaire désigné au niveau 
local pour l’application du règlement de contrôle intérimaire.  
Adopté 
 

23.04.12.4 Nomination d’une conseillère en communication.   
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo ne cesse d'améliorer les 

mécanismes de communication pour les 
citoyens;  

                           
ATTENDU QUE La création d'un poste de conseiller en 

communication est nécessaire afin de bien 
relever les défis que représentent les 
différentes voies de communication 
contemporaines; 

 
ATTENDU QUE Mme Marylinn Guay-Racicot a souscrit à toutes 

les exigences du poste proposé.  
En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l’unanimité :  
 
 
 
 



  

Que le Conseil, sur recommandation de la directrice générale 
adjointe, nomme madame Marilynn Guay-Racicot au poste de 
conseillère en communication. Mme Guay-Racicot entrera en 
fonction le 28 mai 2023 et son salaire sera établi selon la Politique 
des cadres de la ville de Waterloo, à l'échelon 3. 
Adopté 
 

23.04.13 Loisirs et vie communautaire  
 
23.04.13.1 Marathons des ventes de garage. 

  
ATTENDU QUE La saison des ventes de garage arrive et qu’il 

y aurait avantage à prioriser deux fins de 
semaine pour cette activité très courue; 

 
ATTENDU QUE,  Pour ne pas nuire aux autres activités sur le 

territoire de la Ville, les fins de semaine des 
20, 21, 22 mai et 2, 3, 4 septembre 2023 ont 
été choisies pour constituer les Marathons des 
ventes de garage;  

  
ATTENDU QUE Les citoyens qui désirent y participer n’auront 

pas à faire de demande de permis et 
bénéficieront d’une publicité gratuite. 
Toutefois, ceux-ci devront s’inscrire auprès du 
service des loisirs; 

 
ATTENDU QUE Les citoyens désirant faire une vente de 

garage hors de ce cadre, peuvent le faire sur 
demande de permis à cet effet.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil municipal décrète les fins de semaine des 20, 21 et 
22 mai et 2, 3 et 4 septembre 2023 : Marathons des ventes de 
garage.   
Adopté 
 

23.04.13.2 Présence des premiers répondants - Événements été 2023. 
 
ATTENDU QUE Le samedi 10 juin 2023, l’organisme Rabaska 

Waterloo organise une étape du circuit 
provincial de l’Association des coureurs en 
rabaska du Québec (ACRQ) à la plage 
municipale et sur le lac Waterloo;  

 
ATTENDU QUE Pour assurer la sécurité sur l’eau, Rabaska 

Waterloo fait appel au service de sécurité 
incendie afin d’être présent avec une équipe de 
premiers répondants sur le lac Waterloo avec 
leur embarcation nautique entre 11 et 14h30 le 
samedi 10 juin 2023; 

 
ATTENDU QUE Le samedi 8 juillet 2023, la Maison des jeunes 

l’Exit de Waterloo organise un gala de lutte à 
l’école secondaire Wilfrid-Léger;   

 
ATTENDU QUE Pour assurer le service de premiers soins, la 

Maison des jeunes l’Exit de Waterloo fait appel 
au service de sécurité incendie afin d’être 



  

présent avec une équipe de premiers 
répondants entre 19 et 22h le samedi 8 juillet 
2023; 

  
ATTENDU QUE Le vendredi 21 juillet 2023 et le samedi 22 juillet 

2023, l’organisme Fancy Goat Productions 
organise l’événement « Festival Underground » 
à la plage municipale;  

 
ATTENDU QUE Pour assurer le service de premiers soins, 

l’organisme fait appel au service de sécurité 
incendie afin d’être présent avec une équipe de 
premiers répondants entre 17 et 23 h le 
vendredi 21 juillet 2023 et entre 15 et 23 h le 
samedi 22 juillet 2023. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des loisirs, de la 
culture, de la vie communautaire et des communications, autorise, 
selon la disponibilité des ressources humaines et matérielles du 
service de sécurité incendie de la Ville de Waterloo, les demandes 
ci-dessus mentionnées.  
Adopté 
 

 Informations et communiqués des membres du conseil  
 Période de questions du public. 
 
 Monsieur Paul-Émile Métivier, 250 rue Bellevue: À la suite du 

décès de M. Harnois, il propose à M. Auclair d'organiser un 
tournoi de balle-molle pour amasser des fonds pour le Centre de 
Prévention suicide. - Que se passe-t-il avec les maisonnettes 
Bellevue? La ville a donné un appui auprès de la SHQ au transfert 
vers Granby. La ministre Charest a été contactée. - Demande 
d'installation de balançoires et de remises aux HLM Bellevue? Ça 
n'appartient pas à la Ville. - Réfection de la rue Foster? 
Responsabilité du MTQ: ça peut prendre 1 - 2 ans. 

 
 M. Patrick Scully, 701 rue Western: Vitesse et stop sur la rue 

Western.  
     

23.03.14 Varia  
 

23.03.15 Levée de l’assemblée    
 La séance ordinaire du 18 avril 2023 est levée à 20H13. 
 

23.03.16 Prochaine assemblée  
 La prochaine assemblée se tiendra le mardi, 9 mai 2023 à 19h00. 
  
 
 

________________________ 
Maire 
 
 
 
________________________      
Greffière adjointe 


